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DECLARATION DE LA COMMISSION — AD ARTICLE 2

La Commission confirme que s il apparaît, à la lumière de l'expérience, que le système de
protection de la santé publique prévu par le cadre juridique en vigueur présente des lacunes,
notamment pour ce qui est des auxiliaires de fabrication , elle formulera des propositions appro
priées en vue de combler ces lacunes .


